
Conditions générales de vente 2010

Champ d’application
Les  présentes  conditions  générales  de  vente 
s’appliquent  sur  toutes  les  ventes  conclues  entre 
notre société et ses clients, sauf stipulations écrites 
contraires spécialement prévues au contrat.
Elles  annulent  toutes  les  conditions  générales 
d’achat de nos clients et ne sauraient en aucun cas 
être écartées par celles-ci.
Toute  commande implique  l’adhésion  sans  réserve 
des  présentes  conditions  générales  de  vente  qui 
régiront seules nos ventes.
Pour  toute  première  commande  et  ouverture  de 
compte,  l’envoi  de la  fiche d’ouverture  de compte 
(FOC) est obligatoire.

Frais de Port
Pour  le  territoire  métropolitain,  le  franco  de  port 
s’élève à 280€ HT.
Pour les Dom Tom, les frais de port sont à la charge 
du  client  à  partir  du  lieu  de  transit  (maritime  ou 
aérien). Nous vous demandons de bien indiquer sur 
vos  commandes  les  coordonnées  complètes  du 
transitaire.
Pour toute commande dont le montant est :
- inférieur à 150€ HT, la participation aux frais est 

de 15€ ;  
- compris entre 150 et 280 € HT, la participation 

aux frais est de 10€ ; 

Reliquats
En  cas  de  rupture  de  stock  sur  un  ou  plusieurs 
articles et dont le montant total serait : 
- inférieur à 150€ HT, nous vous demandons de 

repasser commande pour atteindre le franco de 
port à 280€ HT.

- supérieur à 280€ HT, nous vous adresserons le 
reliquat dès réception dans nos entrepôts et à 
nos frais.

Les prix
Les prix de nos articles sont des prix nets hors taxe 
et en euros. Ces prix sont fermes et définitifs jusqu’à 
la parution du tarif  suivant qui remplace et annule 
toutes  les  offres  précédentes,  sauf  mention 
contraire. Les prix indiqués s’entendent par unité de 
vente (indiquée dans le bon de commande). En cas 
de modification, le prix HT de base sera majoré de 
10%.
La facturation est toujours établie au tarif en vigueur 
à la date du jour d’expédition.
Le taux de TVA applicable à nos produits est celui en 
vigueur au jour de la facturation. Sélection Naturelle 
se  réserve  le  droit  de  modifier  à  tout  moment  et 
sans préavis le prix de ses produits.

Interdiction - Autorisation
Le  client  s’interdit  de  vendre  directement  ou 
indirectement :
- Sur Ebay, tout article des marques distribuées par Sélection 

Naturelle. 

- Sur Internet, tout article de la marque Natures Purest. Leur 
vente est exclusivement réservée aux magasins (physiques). 

Il  sera  demandé  à  Sélection  Naturelle  un  accord 
préalable et écrit dans les cas suivants :

- la  mise  en  publicité  d’articles  des  marques 
distribuées par Sélection Naturelle sur des sites 
« vitrines » ;

- l’utilisation des logos des marques déposées, des 
visuels des produits et support graphique à des 
fins  publicitaire  de  toutes  marques  distribuées 
par Sélection Naturelle ;

La  dénaturation  de  la  présentation  des  articles  de 
ces marques entrainera la résiliation de cet accord.
Pour les articles que nous distribuons sur  lesquels 
figurent nos coordonnées ainsi que des numéros de 
lot, il  est interdit des les retirer ou les dissimulés. 
Ces mentions sont obligatoires.

Livraison
Expédition en France métropolitaine
Le délai  est  de 48 à 72H ouvrés à compter de la 
réception de la commande pour les articles en stock. 
Expédition à l’étranger
Le  délai  de  traitement  pour  expédition  de  votre 
commande  est  de  24H  ouvrés  à  compter  de  la 
réception de la commande pour les articles en stock. 
A  cela,  il  convient  d’ajouter  les  délais  habituels 
pratiqués  par  les  transporteurs  selon  les 
destinations. 
Le  client  est  importateur  des  marchandises 
commandées. Il lui revient de prendre en charge les 
éventuels  droits  de  douanes  et/ou  taxes  sur  les 
marchandises  commandées  ainsi  que  toutes  les 
éventuelles  déclarations  et  formalités  à  accomplir 
dans le pays destinataire.

Ces délais de livraison sont donnés à titre indicatif et 
n’engagent  pas  Sélection  Naturelle.  Les  retards 
éventuels  ne  donnent  pas  le  droit  à  l’acheteur 
d’annuler la vente, de refuser la marchandise, ou de 
réclamer des dommages et intérêts. 
Sélection Naturelle se réserve le droit de procéder à 
des livraisons totales ou partielles.

Lieu de livraison
Les marchandises seront livrées à l’adresse du lieu 
de  livraison  indiquée  sur  la  fiche  d’ouverture  de 
compte. Tout retour dû à une adresse erronée ou 
incomplète entrainera la prise en charge par le client 
de  l’intégralité  des  frais  de  réexpédition  de  la 
marchandise.

Moyen de livraison
Notre  société  dispose  de  toute  la  liberté  dans  le 
choix du moyen de livraison ainsi que du choix du 
transporteur.



Livraisons litigieuses
Vous disposez d’un délai de 24h suivant la réception 
de la marchandise pour nous faire part d’éventuelles 
erreurs de colisage. Passé ce délai, aucun recours ne 
sera possible auprès de notre société.

Par  ailleurs,  même  en  franco  de  port,  les 
marchandises  voyagent  aux  risques  et  périls  du 
destinataire,  quelques  que  soit  les  conditions  de 
transport.  Il  appartient  au  destinataire  de  vérifier 
l’état de la marchandise à réception. Toute réserve 
doit être mentionnée de manière claire et précise sur 
le bordereau de livraison (la mention « sous réserve 
de déballage » n’a aucune valeur juridique) et être 
confirmée au transporteur, conformément à l’article 
133-3  du  code  du  commerce,  par  lettre 
recommandée,  dans  les  3  jours  qui  suivent  la 
livraison, avec copie à notre société.
A défaut ou après ce délai, aucun recours ne sera 
possible auprès de notre société.
Toute  casse  de  marchandise  non  signalée  sur  le 
récépissé du transporteur,  ne pourra être prise en 
charge par notre société.

Paiement
Mode  de  paiement :  virement,  chèque,  LCR  ou 
Paypal. 
Première  commande :  paiement  comptant  du 
montant TTC avant expédition.
Les factures sont payables à 30 jours nets date de 
livraison,  sans escompte ni  déduction,  sauf  accord 
écrit.
Le client devra prendre toutes ses dispositions pour 
que le règlement soit effectif à la date d’échéance de 
la  facture.  En  conséquence,  tout  paiement  doit 
parvenir à Sélection Naturelle :
- Par virement, au jour de l’échéance prévue
- Par chèque, 4 jours ouvrés avant le terme de la 

facture
- Par  billet  à  ordre  et  traite  avec  acceptation 

préalable :  les  effets  régularisés  pour  leur 
encaissement doivent être parvenus à Sélection 
Naturelle  au  moins  15  jours  avant  l’échéance 
prévue sur la facture.

Aucune réclamation ne sera susceptible de reporter 
la date d’échéance des factures.
Toute  déduction  et/ou  compensation  émanant  du 
client  sont  expressément  exclues  –  sauf  accord 
préalable et écrit de Sélection Naturelle.
Toute détérioration de crédit  du client et de façon 
générale  toute  modification  qu’elle  qu’en  soit 
l’origine de la situation, du Client ou en encore les 
premières commandes d’un nouveau Client, pourront 
justifier l’exigence de garantie(s) et/ou de modalités 
de  paiement  particulières  fixées  par  Sélection 
Naturelle,  voire le refus par Sélection Naturelle  de 
donner suite aux commandes faites par le Client.

Retard de paiement
Tout retard de paiement entraine de plein droit et 
sans mise en demeure préalable la perception d’un 
intérêt de retard forfaitaire égale au taux d’intérêt 
légal en vigueur au jour de l’échéance augmenté de 
3 points ou du taux maximum autorisé par la loi, si 
celui-ci est inférieur.

Ces  pénalités  courent  du  jour  suivant  la  date  de 
l’échéance indiquée sur la facture jusqu’au paiement 
intégral du montant dû.

Par ailleurs le non paiement d’une seule facture rend 
à  la  discrétion  de  Sélection  Naturelle, 
immédiatement  exigible  de  plein  droit  le  montant 
des autres factures restant dues, quelle que soit leur 
date d’échéance. L’ensemble des sommes en cause 
produisent  immédiatement  intérêt  selon  les 
modalités définies précédemment.
Notre société se réserve le droit :
- d’en suspendre l’exécution jusqu’à paiement de 

l’intégralité des sommes dues ;
- de subordonner l’exécution des commandes en 

cours et/ou suivantes à la prise de garanties ou 
à de nouvelles modalités (notamment nouvelles 
conditions  de  paiement)  donnant  toutes 
garanties de règlement jugées satisfaisantes par 
Sélection Naturelle ;

- de  résilier  de  plein  droit  toute  commande  en 
cours.

En  cas  d’intervention  contentieuse,  les  frais  de 
recouvrement engagés par Sélection Naturelle seront 
obligatoirement et dans leur intégralité à la charge 
de l’acheteur. Il sera appliqué à titre de dommages 
intérêts et de clause pénale une indemnité de 15% 
des sommes impayées.

Réserve de propriété
Conformément à la loi n°80-335 du 12 mai 1980 et 
article 121 loi du 25 janvier 1985, les marchandises 
vendues restent la propriété de notre société jusqu’à 
l’accomplissement  de  toutes  les  obligations  de 
l’acheteur,  et  spécialement  jusqu’à  leur  paiement 
complet.
Pendant la durée de la réserve de propriété au profit 
de  notre  société,  les  marchandises  doivent  être 
assurées par l’acheteur contre tous risques.
En cas de redressement judiciaire de l’acheteur, les 
marchandises  pourront  être  revendiquées 
conformément à la disposition de la loi du 25 janvier 
1985.

Propriété intellectuelle
Conformément  aux  dispositions  du  Code  de  la 
Propriété  Intellectuelle,  tous  les  textes,  visuels… 
édités sur supports papiers, internet, vidéos,… sont 
réservés au titre du droit d’auteur ainsi qu’au titre de 
la  propriété  intellectuelle.  Seule  est  autorisée  leur 
utilisation  à  usage  privé  et  avec  l’accord  écrit 
préalable de Sélection Naturelle. Toute reproduction 
même partielle est strictement interdite.

Force majeur
Les  obligations  de  notre  société  sont  suspendues 
dans  les  cas  consécutifs  de  force  majeur  et  plus 
généralement  dans  les  cas  d’arrêt  de  travail 
quelconques,  accidents  de  fabrication,  incendies, 
inondations, survenant dans nos locaux, ceux de nos 
fournisseurs et sous traitants, difficulté d’importation 
et d’exportation, ainsi que dans le cas de survenance 
de  faits  indépendants  de  notre  société  et  l’en 
empêchant  de  remplir  ses  obligations  dans  les 
conditions normales

Lieu de juridiction
En cas de contestation ou de litige,  le  tribunal  de 
Paris sera, de convention expresse, seul compétent.


